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SUGGESTIONS 

La commission du développement régional invite la commission des affaires économiques et 

monétaires, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle 

adoptera les suggestions suivantes: 

1. souligne que la fourniture de statistiques précises, pertinentes et de grande qualité est 

essentielle pour garantir un développement régional durable et équilibré; constate que des 

données précises et exactes constituent une base pour l'obtention d'informations détaillées 

sur des domaines spécifiques tels que la démographie, l'économie et l'environnement, et 

qu'elles jouent dès lors un rôle clé dans le processus décisionnel en matière de 

développement régional, en particulier dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie 

Europe 2020; 

2. demande à la Commission de continuer à tenir compte de la nécessité d'informations 

statistiques fiables grâce auxquelles les politiques de l'Union sont mieux à même de réagir 

aux réalités économiques, sociales et territoriales à l'échelon régional; 

3. soutient l'intention d'Eurostat d'établir un cadre juridique pour des "engagements en 

matière de confiance dans les statistiques"; souligne que le respect de la règle de 

confidentialité des données au sein du SSE (système statistique européen), ainsi que le 

respect du principe de subsidiarité, contribueront à améliorer la confiance dans les agences 

statistiques; 

4. remarque qu'il est essentiel d'améliorer le fonctionnement des systèmes de comptabilité 

publique; demande néanmoins à la Commission de préciser si la normalisation des 

systèmes de comptabilité publique est nécessaire et possible dans tous les États membres; 

appelle la Commission à établir une méthode commune et à mettre en œuvre des solutions 

efficaces, appropriées et confirmées; 

5. souligne la nécessité de développer un système cohérent pour la recherche dans les 

processus socioéconomiques des régions transfrontalières, y compris des régions situées 

aux frontières extérieures de l'Union européenne, ainsi que des statistiques pour les 

macrorégions, afin d'obtenir une image fiable, complète et précise de l'économie sur le 

plan du développement régional et macrorégional, couvrant à la fois la dimension urbaine 

et les zones rurales; estime que les mécanismes de recherche connectés à la balance des 

paiements devraient être améliorés; constate, en outre, que les comptes régionaux et 

nationaux devraient être étroitement contrôlés et faire partie d'un solide système de 

gestion de la qualité pour les statistiques de l'Union européenne. 
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